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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 

 
Absence de candidatures pour la mise aux enchères de la bande 

3410-3430 MHz 
 
 
Bruxelles, le 19 décembre 2023 - L'IBPT n'a reçu aucune candidature pour la mise aux 
enchères de la bande 3410-3430 MHz. Pour cette procédure, Orange Belgium, Proximus et 
Telenet Group ne pouvaient pas se porter candidats. Le spectrum cap sera porté à 120 MHz 
et la procédure sera rouverte au début de 2024, afin que tous les opérateurs puissent se 
porter candidats.  
 
L'arrêté royal du 28 novembre 2021 concernant l’accès radioélectrique dans la bande 3400-3800 MHz 
(ci-après : « arrêté 3600 MHz ») fixe les conditions d'octroi de droits d'utilisation dans la bande 3400-
3800 MHz.  
 
Après la mise aux enchères multi-bandes de 2022, la bande 3410-3430 MHz est restée invendue. Le 
30 octobre 2023, le Conseil de l'IBPT a décidé de publier un appel à candidatures pour la bande de 
fréquences 3410-3430 MHz. L'appel aux candidats a été publié au Moniteur belge en date du 16 
novembre 2023. Les candidats ont pu introduire un dossier jusqu'au 18 décembre 2023, 10h00.  
 
Compte tenu du spectrum cap de 100 MHz (article 4, § 3, alinéa 1er, de l'arrêté 3600 MHz), Orange 
Belgium, Proximus et Telenet Group n'ont pas pu participer à la procédure d'attribution.  
 
L’IBPT n’a reçu aucune candidature.  
 
L'arrêté 3600 MHz (article 4, § 3, dernier alinéa) prévoit que, dans ce cas, un nouvel appel à 
candidatures doit être publié conformément à l’article 14, un groupe pertinent pouvant détenir jusqu’à 
120 MHz dans la bande de fréquences comprise entre 3410 MHz et 3800 MHz par rapport à un 
opérateur 3,6 GHz. Par conséquent, Orange Belgium, Proximus et Telenet Group pourront également 
se porter candidats pour ce nouvel appel. Les droits d’utilisation pour cette bande sont encore octroyés 
à Citymesh jusqu’au 6 mai 2025. 
 
Le Conseil de l’IBPT envisagera donc de publier un nouvel appel au début de l’année 2024. 
 
 
Pour plus d’informations : 
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